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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« informe »,

insérer les mots :

« les communes concernées et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les communes exercent une compétence directe en matière scolaire. Il est donc indispensable 
qu’elles soient explicitement mentionnées parmi les destinataires de l’information relative aux 
évolutions des effectifs et des moyens.


